
COMMUNE A E*t',,w n ,tl n ,i,,t /';r,i

Mode de scrut¡n des communes
de moins de 1 000 habitants

ANNEXE AU PROCÈS.VERBAL
MODÈLE A ou B

ELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

FEUILLE DE PROCLAMATION

.annexée au procès-verbal du recensement général des votes

NOM ET PRÉNOM DES ÉI.US'
(dans lbrdre alphabétique)

Suffrages obtenus
(en ch¡ffres)

A?. ,

National¡té
(facultalif)

t--l40& C-at4L', '''''' '' '''

Date de naissance
(lacultat¡f - en ch¡ffres)

4t h/lt!??à

NoM ET PRÉNoM

VtáILLA I r¿ít

Oual¡té
(M. ou Mme)

... 11 .,.

Fait à ..J9. i. r¿*..x....¿,*. li =. 
J,',. - .l'. *

Le Les représentants des candidats
ou des listes de candidats, ,

délus le nombre de sièges à pouloir soit
pour une communes moins de 100 habitants : sept sièges ;
pour une commune de 100 à +gg na¡¡tants : onze sièges ;
pour urie commune de 500 à 999 habitants : quinze sièges.

.., le ......... -2.É......¿."..{.... ..L o.1 ¡,.....

Les bureau


